
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 8 décembre 2022

VENDREDI 9 DÉCEMBRE : 
Journée départementale du programme « Petites villes de demain » à Créon

Fabienne BUCCIO, préfète de la Gironde, représentée par Matthieu DOLIGEZ, sous-préfet de Libourne,
vous convie à la journée départementale du programme « Petites villes de demain » qui se tiendra ce
vendredi  9  décembre 2022  à  Créon,  en  présence  de Juliette  AURICOSTE,  directrice  nationale  du
programme à l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT),  et  avec la participation de
Pierre GACHET, maire de Créon, et  Alain ZABULON, président de la Communauté de Communes du
Créonnais. 

- 11h00 : visite de la coopérative La Traverse - 71 rue Montuard à Créon
La Traverse est un lieu de vie coopératif, multigénérationnel qui agit en faveur des seniors. Lauréate de
l’appel à manifestation d’intérêt « Habitat inclusif » portée par l’ANCT dans le cadre de la démarche
« Bien vieillir » dans les Petites villes de demain, la coopérative  La Traverse  est accompagnée par la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie pour le montage de son projet social.

- 14h00 : séminaire départemental « Petites villes de demain » au centre culturel – 3 rue Montesquieu à 
Créon
Cette rencontre qui réunit des élus et chefs de projet des 16 communes lauréates en Gironde, des
services de l’État, de la Banque des Territoires, de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine,
de l’Agence d’Urbanisme de Bordeaux Aquitaine et de l’ensemble des partenaires,  sera l’occasion de
faire un point sur l’état d’avancement du programme dans le département, de partager les actualités et
les mesures d’accompagnement à destination des collectivités.

16 communes ont été sélectionnées en Gironde pour bénéficier  du programme « Petites Villes de
Demain » lancé le 1er octobre 2020 par le Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec
les collectivités territoriales. Après une phase d’initialisation, les premières conventions d’opération de
revitalisation du territoire sont  en cours  de signature  et  permettront de lancer  la  mise en œuvre
concrète des stratégies de redynamisation des centres bourgs. 


